














Aimé CAYET 

46, rue des 30 jours  

57070 METZ 

Le 20 août 2023 

0607550475 À Monsieur le Maire de BISTEN en Lorraine  

Objet : PV de synthèse des observations recueillies lors de l'Enquête Publique relative au projet 
d’installation d’un champ de panneaux photovoltaïque sur la commune de BISTEN. 

En application des prescriptions de l'article R123-18 du code de l'environnement, veuillez trouver ci- 
contre les observations exprimées par le public au cours de l'Enquête Publique citée en objet. 

Vous disposez d'un délai de 15 jours à compter de ce jour pour produire, si vous le jugez opportun, un 
mémoire en réponse aux problèmes soulevés. 

1) Généralités 

L'Enquête publique s'est déroulée du 6 juillet au 10 août 2023 et j’ai tenu 4 permanences 
comme cela était prévu. 4 personnes se sont présentées aux permanences pour discuter du 
projet, 9 ont inscrit des observations sur le registre numérique et un e-mail m’a été 
transmis par Mr E.LOHMER pour l’Association Loana . 
Vous trouverez un résumé de ces observations dans le texte ci-dessous. 

 

2) Observations du public 

Toutes les observations tournent autour de la protection de la nature à savoir 

* que ce projet va détruire de la biodiversité, faune et flore utile sinon indispensable pour 
la vie et la reproduction de l’avifaune   

* pour un « déposant », la strate herbacée entre les rangées de panneaux est défavorable 
au déplacement des oiseaux  

* si le projet devait avoir lieu, il faudrait aménager les clôtures de façon à laisser circuler 
les petits animaux et laisser de la strate herbacée non pâturée pour favoriser le 
développement des insectes  

* pour Mr Kalterbach, il serait plus judicieux d’abandonner ce projet et de développer dans 
cette région où se trouvent d’anciennes constructions militaires- sites d’observation de 
nombreuses espèces - une ligne Maginot végétalisée. 

 

3) Remarques du Commissaire enquêteur 

 Mr WEBER m’a dit que la commune avait racheté des terrains à proximité de la zone du 
projet pour que ceux-ci restent à l’état naturel -favorisant ainsi la biodiversité -. Quelle est la 
surface de ces terrains ? 



Avez-vous d’autres projets de champ photovoltaïque dans la commune, des projets de 
plantations d’arbres ou pouvant favoriser la biodiversité ? 

Comment ont été informé les villages voisins de ce projet de champ photovoltaïque ? 

Fait à METZ le 20 août 2023  

Le Commissaire enquêteur 

A. CAYET 




